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D É C I i A R A T I O M

Prononcée, au nom du Gouvernement, par
M. le général de<^ Cissey, ministre de la
guerre, vice-président du Conseil, dans la
séance de l'Assemblée nationale du jeudi 23
juillet 1874.

« Messieurs,
» L'honorable M. Casimir Périer a ex-

primé le voeu que le Gouvernement n'inter-
wt pas dans ce débat. Le Gouvernement
ne croit pas avoir le droit d'obtempérer à ce
désir.
» Ce n'est pas d'ailleurs en invoquant

des souvenirs que nous ne répudions pas,
en citant des paroles que nous ne désa-
vouons pas, qu'il nous fera reculer devant
l'accomplissement de ce que nous savons
être noire devoir. Il n'en a pas eu la pensée,
et voici, Messieurs, ce que je viens dire à
l'Assemblée : le Gouvernement ne croit pas
possible de garder le silence dans le grave
débat que soulève la proposition de l'hono-
rable M. Casimir Périer. Il doit, d'une
manière brève et claire faire connaître son
sentiment. Ce n'est point un discours que
je viens faire en son nom, je me bornerai à
vous faire connaître en peu de mots notre
opinion unanime sur ce sujet important.
» Lorsque M. Casimir Périer et les autres

honorables signataires de la proposition
soumise en ce moment à vos délibérations,
vous ont demandé de fixer les bases que la
Commission constitutionnelle devrait adop-
ter pour ses travaux, ils ont pensé que le
vole qu'ils réclamaient de vous dissiperait
les inquiétudes dû pays et mettrait fin aux
incertitudes qui pèsent sur son avenir. Leur
but serait-il atteint si vous le suiviez dans la
voie où ils vous demande de vous engager ?
ieurs intentions, auxquelles nous rendons
d'ailleurs toute justice, seraient-elles rem-

plies? Voilà la question qu'il faut exami-
ner.
» Or, dans le projet de loi sur lequel

vous délibérez, il y a tout d'abord une dis-
position dont le vote n'apporterait évidem-
ment aucune sécurité nouvelle au pays ,
aucun surcroît de force au Gouvernement
incommutable que vous avez fondé : c'est
celle qui se borne à rappeler la loi du 20
novembre, par laquelle vous avez, pendant
sept ans, confié le Pouvoir exécutif à M. le
Maréchal de Mac-Mahon. Il n'y aurait rien
de plus inutile que ce rappel adressé à la
Commission des lois constitutionnelles,
d'une loi qui doit désormais rester en de-
hors de vos débats.
» D'un autre côté, il est impossible d'ad-

mettre qu'en posant le principe qu'il y aura
deux Chambres, la résolution soumise à
l'Assemblée ait pour résultat de dissiper des
inquiétudes. Car déjà, par la loi du 13 mars
^873, sur les instances pressantes du Gou-
vernement de l'honorable M. Thiers, l'As-
semblée a décidé que le Pouvoir législatif
serait divisé entre deux Chambres. Une nou-
velle consécration du principe, sous la même
forme abstraite, n'aurait aucun effet utile.
» Ce qu'il faut au pays, ce n'est pas la

simple proclamation du principe des deux
Chambres, mais une loi d'organisation aui
lui doiiuB l'assuranue ueriaine qu après la
séparation de l'Assemblée, il y aura une
seconde Chambre, partageant avec la Cham-
bre des représentants les attributions légis-
latives.
» Il ne faut pas se le dissimuler, le vote

de la proposition de M. Casimir Périer
n'aurait qu'une conséquence. Quelles que
soient les intentions de ses honorables au-
teurs, elle serait considérée comme n'ayant
d'autre but que de proclamer la République
gouvernement définitif de la France. C'est
là, on ne peut le nier, l'interprétation qu'elle
ne manquerait pas de recevoir ; celle qu'elle
a déjà reçue avant d'être soumise aux dis-
cussions de l'Assemblée. Tel est le sens que
lui attribuent tous les partis, ceux qui la
combattent et ceux qui l'approuvent.
» Or, le Gouvernement ne pense pas que

le véritable remède aux inquiétudes du pays
soit dans la proclamation théorique et doc-
trinale de la République comme gouverne-
nement définitif de la France. Un tel acte
serait une satisfaction pour un parti, il
n'amènerait pas l'apaisement des partis et
ne mettrait fin ni à leurs espérances, ni à
leurs compétitions,'
» Ce n'est point ainsi, croyons-nous, que

se dissiperaient les appréhensions, d'autant
moins que parmi ceux qui accueillirent
avec le plus de faveur cette proposition,
beaucoup, l'honorable M. Casimir Périer le
reconnaîtra lui-même, n'accepteraient au-
cune des conditions d'organisation auxquel-
les il adhère, et sans lesquelles il n'y aurait
pour le pays ni ordre ni sécurité. ""
» Du reste, ce n'est pas en votant sur des

formules que l'on fera cesser les inquiétudes
et le désaccord des esprits, qu'on triom-
phera des difficultés du moment. A nos
yeux, le bien du pays demande autre chose.
Ce qu'il réclame, c'est pour le temps dont
l'Assemblée a fixé la durée par la loi du 20
novembre une organisation de pouvoirs
offrant des garanties de force et de stabilité.
» Cette organisation, le Gouvernement en

a fait connaître les traits principaux à votre
Commission des lois constitutionnelles.

changer le titre du Pouvoir que vous avez
confié à M, le Maréchal de Mac-Mahon.
Limité dans sa durée et procédant de la
souveraineté nationale à laquelle il doit être
rendu intact, ce pouvoir est la chose de
tous, et c'est à ce titre qu'il s'impose à tous
les partis. Nous pensons, comme l'honorable
M. Casimir Périer, que la division du Pou-
voir législatif est nécessaire. Seulement ce
que nous attendons de vous ce n'est pas
une déclaration de principes qui ne nous
donnerait rien ; nous vous demandons une
loi déterminant toutes les conditions d'orga-
nisation et d'attributions de la seconde
Chambre.
» Cette loi, votre Commission l'achève

en ce moment. Quand vous l'aurez votée,
vous aurez fait faire un grand pas à l'orga-
nisation politique du pays ; jusque là il n'y

aurait, croyons-nous, que peu d'utilité à
inscrire une fois de plus le principe dans
une résolution à laquelle aucune sanction
ne serait attachée.
» Nous vous demandons de plus, et c'est

un point de grande importance sur lequel
se tait la proposition de M. Casimir Périer ,
nous vous demandons, pour le Président de
la République , le droit de dissolution de la
Chambre des députés. Nous .ne le deman-
dons pas pour accroître sa prérogative per-
sonnelle, mais parce que dans toute organi-
sation politique bien réglée, lorsqu'un désac-
cord survient entre le chef de l'Etat et les
représentants élus de la nation , il importo
que le pays en puisse être juge.
» Si vous admettez ce droit de dissolu-

tion, vous aurez à en régler l'exercice, et
vous le ferez en statuant sur les propositions
de votre Commission des lois constitution-
nelles.
» Vous aurez enfin à apporter à la loi

électorale politique dont vous jugerez sans
doute, comme nous, que le suffrage univer-
sel doit rester la basé des réformes qui doi-
vent le mieux garantir la moralité et la sin-
cérité de l'élection.
» Lorsque, par des lois complètes et se

suffisant à elles-mêmes. vnus nurbi K/i û
, cluica uuuné au pays

la seule organisation que la situation nous
paraisse comporter, ce le dont il a un véri-
table et pressant besoin. .
» Vous n'aurez point cherché à imprimer

au Gouvernement ce caractère définitif dont
la proposition de M. Casimir Périer ne lui
donnerait, du reste, que l'apparence, mais
vous l'aurez placé, pour sa durée septen-
nale, dans les conditions d'un Gouvernement
établi, qui peut défendre contre toute attaque
son principe et son autorité , et qui, mis à
l'abri des contestations journalières, peut
administrer avec équité, impartialité et mo-
dération.
» Voilà ce que la France attend dé^ous.

A ce prix , les grands intérêts du travail se-
ront satisfaits et nos relations avec l'étran-
ger assurées. Organisons d'abord pour
sept ans ; plus tard le pays, resté maître de

Feuilleton de l'Êciio Saumurois.

, dans un temps que les auteurs de
résumés se complaisent à flétrir du nom de
S^'ossier, rivait un pauvre écrivain public,
i ômmé Bellot.

Ce pauvre homme, d'abord maître de
Jiarlier au collège Montaigu , avait fait et

faire d'excellentes études ; mais l'amour
.® ^'iï d̂épendance le saisit ; à trente ans il

le froc et la férule aux orties , et vint
une mince échoppe s'installer mar-
d'éloquence à prix fixe. Malgré le
nombre de clients, ses bénéfices

lot'^^^ , vu la concurrence, et Bel-

çj ' s'était marié, qui avait une femme
qu^? • trouvait à peine de

subsister sa famille,
p̂endant les attraits d'Angélique (c'était

le nom de baptême de mademoiselle Bellot]
lui attiraient de toutes parts des hommages.
Ses quinze ans, sa candeur, et l'innocence
empreinte sur son front virginal , embellis-
saient la bure gressière , et donnaient à sa
simple cornette un appas séduisant qui
charmait tous les coeurs.

Des fils de gros marchands de draps,
d'honnêtes plumassiers, d'opulents bonne-
tiers , avaient souvent mis à ses pieds leurs
voeux, leurs draps, leurs plumes, leurs bon-
nets et leurs sentiments. Mais le coeur d'une
jeune fille ne sait pas peser l'or et l'argent ;
une fois qu'il a parlé, il se ferme à toutes les
illusions de la gloire et de la fortune. Cette
voix éloquente concentre tous les désirs ,
toutes les joies , toutes les félicités sur une
seule personne ; le coeur de mademoiselle
Angélique avait parlé , et c'était pour M.
Sébastien , l'organiste de la paroisse, jeune
homme de bonne mine et d'un certain
mérite.
Sûr d'être aimé de la belle Angélique,

Sébastien se présenta un jour chez M. Bel-
lot.

— Monsieur, lui dit-il, j'aime votre fille
(le mot adorer n'était pas alors inventé], je
suis organiste, ma place me rapporte 600
fr. (un tymbalier de théâtre a plus aujour-
d'hui ) ; je montre, outre cela, la musique à
plusieurs enfants de nos marguilliers ; je
viens vous demander mademoiselle votre
fille en mariage. Elle fera un bon ménage ,
moi j'ai de l'ordre et de la conduite, et nous
ne pouvons manquer d'être heureux. En
vous suppliant de m'accorder sa main, je
conserve donc l'espoir de l'obtenir.

— Vous me faites beaucoup d'honneur,
Monsieur, répondit le père Bellot ; un
homme de votre talent mériterait une ré-
ponse favorable; mais j'ai entendu dire à
feu ma mère que lorsqu'un homme apporte
à dîner ; il faut que la femme apporte à
souper. Je n'ai que ma plume pour vivre,
mon état ne va point, je ne puis donner de
dot à mafille ; en l'épousant, vous courriez
donc grand risque de vous coucher à jeun,
et c'est ce que je ne veux point. Attendez
donc , si vous pouvez , le diable ne restera
sans doute pas toujours à ma porte ; aùss î-'

tôt que j'aurai amassé une dot de cent écus
à mon Angélique, elle est à vous ; sans cela,
nescio vos.
A peine ce terrible mot nescio vos fut-il

prononcé , que les deux jeunes gens se mi-
rent à fondre en larmes. Mais le père Bellot
fut inexorable , et, détachant sa plume de
son oreille, il acheva de rédiger une pétition.
Sébastien s'éloigna le coeur gros de sou-

pirs. Mais l'ameur rend inventif, et un stra-
tagème qui lui vint tout-à-coup dans la tête
ne contribua pas peu à lui rendre sa bonne
humeur accoutumée.

Il savait que les lettres d'amour étaient
les plus chèrement payées. Il feignit donc
de ne plus penser à Angélique , et prit tout
d'un coup l'allure et les prétentions d'uii
petit Joconde. Chaque matin il allait trouver
le père Bellot, et lui faisait écrire cinq oii six.
lettres de déclaration d'amour. C'était à
Jeanneton , la gouvernante du notaire ; c'é-"'
tait à Lolotte, la nièce du médecin ; c'était à
Madelon, la cousine du procureur ; c" é̂tait à
Toinette , la fille du suisse ; quësàis-je?
tôutés les beautés du qûâftiér fureui apos-'-
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lui-même et éclairé par les événements,
prononcera sur sardestinée.
» En résumé, si nous sommes d'avis d'é-

carter la proposition de M. Casimir Périer,
qui ne contient que des déclarations doctri-
nairès, nous v ous demandons de lui substi-
tuer des lois dont l'effet sera de donner au
Gouvernement une organisation efficace;
nous demandons ce que ndus n'avons cessé
de demander, c'est-à-dire une seconde Cham-
bre , le droit de dissolution et le vote de la
loi électorale. L'Assemblée voudra bien
d'ailleurs se rappeler que la Commission a
déjà déposé ou préparé le dépôt de ces divers
projets, sur lesquels plusieurs amende-
ments ont été présentés. »

Chronique générale.

L'Assemblée a rejeté la proposition de M.
Casimir Périer par 374 voix contre 333.
M. de Maleville a déposé ensuite une pro-

position de dissolution,
Paris, 24 juillet.

L'Assemblée a rejeté l'urgence sur la pro-
position de dissolution par 369 voix contre
340.
La proposition Périer a été votée par tous

les groupes de la gauche, sauf MM. Ledru-
Hollin, Louis Blanc, Peyrat et Quinet, qui se
sont abstenus.
La proposition de dissolution a été votée

par les groupes de la gauche et les bonapar-
tistes; quelques membres du centre gauche
se sont abstenus, déclarant qu'ils voteront
la dissolution si tous les autres projets cons-
titutionnels sont repoussés.

On croit que la proposition d'ajournement
des lois constitutionnelles sera de nouveau
présentée à la séance d'aujourd'hui.

•
* *

roulaient la combattre. Les brochures bo-
napartistes, Fourtouregnante, circulaient li-
brement. C'est aux brochures qui les réfu-
taient que la commission du colportage re-
fusait l'estampille. Le fait s'est passé à La-
val; nous l'empruntons à VIndépendam de
V Ouest :
« Il n'entre pas dans nos habitudes d'at-

taquer les grandeurs déchues parce qu'elles
ne reçoivent pas de nous de serviles adula-
tions quand elles sont au pouvoir.
» Néanmoins, un fait récent qui ne par-

vient qu'à l'instant à notre connaissance
nous paraît devoir être signalé, comme por-
tant en lui-même sa signification.
» Tous savent-dans notre ville qu'une bro-

chure bonapartiste, éditée à Paris, a été ré-
pandue dans le département par une propa-
gande des plus actives.
» Elle était distribuée en tous lieux, jetée

à profusion sur les voies publiques les jours
de foires et marchés.
» Une réponse calme et digne, sans in-

vective d'aucune sorte, y avait été faite. Li-
vrée à la publicité depuis plusieurs semai-
nes, elle n'avait été l'objet d'aucune obser-
vation même ofiicieuse de la part du parquet
, ou de l'administration.

» L'imprimeur crut avantageux d'en faire
une nouvelle édition pour laquelle il de-
manda l'apostille du colportage. Après un
assez long délai, M. le ministre de l'intérieur
de Fourtou, à la date du 15 juillet, répon-
dait par un refus péremptoire.
» Il n'en eût pas agi autrement, s'il eût

pris les ordres de l'ex-vice-empereur, M.
Rouher. »

On lit dans la correspondance de Paris
du Standard :
« La nomination de M. de Chabaud-La-

tour est seulement temporaire. Son âge et
ses infirmités ne lui permettront pas d'occu-
psr un poste aussi chargé de travail que l'est
le ministère de l'intérieur. Avant quinze
juu.^, n rniiiplnc<5 nnr dufi (i'Aiirlif-
fret-Pasquier. »

Le désarroi est tel dans la politique qu'on
prête sérieusement à M. Mettetal la pensée
d'une proposition qu'il déposerait prochai-
nement, et par laquelle la Chambre décla-
rerait ne vouloir se séparer qu'en 1880. Le
projet ajoute que désormais la Chambre ne
siégerait que quatre mois par an et que ses
membres ne recevraient pas d'indemnité en
dehors de ces quatre mois.

On a essayé de nier les sympathies bona-
partistes de M. de Fourtou. Voici un fait qui
prouvera que M. l'ex-ministre de l'intérieur,
au lieu de s'opposer à
rialiste, s'opposait, au lcaopnrtorapiargea, nàdceeuimx qpué-i

•k• *

Les électeurs du département du Calva-
dos sont convoqués pour le dimanche 16
août prochain, à l'effet d'élire un député à
l'Assemblée nationale, en remplacement de
M. Paris, décédé.

LA CHAMBRE.

On ne saurait dire à quel point cette dis-
cussion du budget de 1875 est jusqu'à pré-
sent dépourvue d'intérêt.

Les amendements défilent tristement à la
suite les uns des autres, sans éveiller l'aKon.
non ae l'Assemblée. Elle les repousse ma-
chinalement, bien convaincue qu'il n'y a
rien à faire, et que tout surcroît de dépenses
doit être impitoyablement écarté.

Quelques minutes ont suffi pour enterrer
ce qui restait du budget de l'intérieur, et
c'est à peine si quelques observations insi-
gnifiantes se sont produites. Après quoi on
est passé au budget de l'Algérie.
Ici, un député d'Oran, M. Alexis Lambert,

a protesté contre un crédit de 75,000 francs
destiné à deux orphelinats qui ont été fon-
dés en Algérie à la suite de la famine et du
typhus de 1867-1868. M. Alexis Lambert ne
veut pas qu'on subventionne un village arabe
uniquement composé de chrétiens. Il jure
que ces chrétiens arabes seront un jour
passés au fil ds l'épée par les musulmans.

trophées en style différent.
On se doute bien que ces lettres n'arri-

vaient jamais à leur adresse ; elles allaient
toutes se reposer dans le sein d'Angélique ,
qui les lisait en riant, et qui applaudissait
tout bas à l'éloquence paternelle. Le père
Bellot, dupe de cette ruse, commençait à
regarder Sébastien comme un homme très-
dangereux , et, en se félicitant de lui avoir
refusé sa fllle , il s'acquittait en murmurant
des devoirs que sa profession lui imposait.
Enfin , quand Sébastien crut avoir assez

fait de fois verbaliser ses amours, quand il
se fut bien persuadé que les centécus de-
Yaient avoir été mis de côté, il se présenta
avec Angélique chez M. Bellot, qui pensa
tomber de son haut en voyant ce fier Sar-
danapale tenir la main de sa colombe.

Un vade retrà s'échappa de sa bouche ;
mais le couple amoureux tomba à ses pieds
et lé supplia de l'unir. , i

.— Tu veux donc être malheureuse à ja-
mais , ô fille rebelle ! s'écria le vieux maître
de Montaigu ; eh bien ! pour te dessiller les
jreux , je vais transgresser un moment les

lois de mon état.

Il dit, et sautant sur sa table de sapin , il
arrache d'un tiroir une liasse énorme de
lettres.

— Tiens, lis, dit-il à Angélique, connais
le nom de tes rivales, et surtout ne va pas
l'excuser sur la faiblesse de ses passions ;
c'était du style à trente sous que je lui don-
nais...

Angélique sourit à ces deux mots, et
tirant de son corset un petit cahier de pa-
pier, orné de faveurs :

— Vous ne m'apprenez rien de nouveau,
mon cher père , dit-elle ; si vous avez les

minutes, j'avais les déclarations originales,
elle sont toutes parvenues à leur adresse.

Le père Bellot s'aperçut alors de la géné-
reuse supercherie de SébasUen, et il ordon-
na la prompte célébration des noces. La
pompe fut grande, car serpents, sonneurs,
suisses et bedeaux y contribuèrent, et on
termina le tout par un festin où le maître du
quartier de Montaigu parla comme un livre.
Rien ne manqua à la fête, pas même ï'épi-
thakm, A. de B.

Or, voici l'origine de ce village. Quand la
famine et le typhus eurent décimé la popu-
lation musulmane, la charité française, pro-
voquée et dirigée par M'"' Lavigerie, arche-
vêque d'Alger, recueillit environ 2,000 or-
phelins, filles et garçons, qui étaient sans
abri et sans pain. 800 moururent; mais il
en survécut 1,200 que l'on partagea, sui-
vant le sexe, en deux orphelinats, adminis-
trés par des religieux.
Filles et garçons grandirent, et, quand ils

eurent atteint l'âge de seize ans, on leur de-
manda s'ils voulaient rester dans leur asile
ou retourner sous la tente. Il y en eut encore
200 qui votèrent pour la tente ; mais un mil-
lier se prononcèrent pour l'asile et voulurent
être baptisés.

Après le baptême, vint le mariage. Qua-
rante ménages se formèrent, en réalité une
commune, un village, pour lequel la charité,
continuant son oeuvre, acheta 1,000 arpents
de terre, dans la vallée du Chéliff, où les
quarante ménages furent installés.

Dès le début, le gouvernement et l'Assem-
blée s'associèrent aux efforts individuels ét
votèrent des fonds. Le secours demandé
pour 1875 est de 75,000 fr., et c'est précisé-
ment ce crédit qui fait pousser les hauts cris
à M. Alexis Lambert, député d'Oran.

L'amendement de M. Alexis Lambert se-
rait repoussé, et le crédit serait certaine-
ment voté sans autre forme de procès, si
l'honorable M. Peltereau-Villeneuve, rap-
porteur du budget de l'Algérie, n'avait la
malheureuse idée de prendre la parole pour
justifier les résolutions de la commission du
budget.
M. Peltereau-Villeneuve a dit éloquem-

ment d'excellentes choses, il montre et dé-
montre le bienfait de cette fondation où
triomp ĥela religion chrétienne, il établit que
les petits Arabes qui ont demandé le bap-
tême ont agi dans la plénitude de leur li-
berté, il prouve que l'humanité est seule in-
téressée dans la question ; enfin, il obtient et
mérite les applaudissements des trois quarts
de l'Assemblée. Mais peu importe : quelques
doutes fe sont fait jour.
Un député de l'Algérie, M. Warnier, plus

modéré que son colique Lambert, rend jus-
tice aux efforts des prêtres qui ont créé les
orphelinats et institué le village ; mais il in-
sliiuc b» luâuiclccnps quo ccttc petite oolonio
d'Arabes chrétiens est fort exposée, et qu'à
la première révolte ceux qui la composent
paieraient infailliblement de leur tête leur
récente conversion. Au lieu de les réunir et
de les désigner en les réunissant à la ven-
geance musulmane, il aurait fallu les dissé-
miner dans les communes chrétiennes, sous
la protection directe et prochaine de nos na-
tionaux et de nos soldats.

D'ailleurs, il y a un autre point à exami-
ner. La commission du budget a-t-elle con-
sulté le général Chanzy, seul responsable de
la sécurité de notre colonie algérienne ?
Celte question, posée par M. Warnier, et

renouvelée par le comte d'Harcourt,produit
une certaine impression sur l'Assemblée.
A-t-on consulté Chanzy?

Le rapporteur est obligé d'avouer que l'on
a adressé un rapport au général, mais que
le général n'y a pas encore répondu.
Dans ces conditions, unnouvel examende-

vient indispensable, et beaucoup de membres
sont d'avis que le chapitre soit renvoyé à la
commission. Celle-ci consent, de peur d'être
battue, et voilà comment un chapitre qui
passait comme une lettre à la poste si M.
Peltereau-Villeneuve n'eût point parlé, doit
maintenant courir les chances d'une seconde
épreuve.La parole de M. Peltereau n'a été
que d'argent. Son silence eût été d'or.

Cet épisode est à peu près le seul qui mé-
rite d'être mentionné dans cette monotone
séance. Sur l'administration centrale du mi-
nistère des finances, M. Wilson a présenté
quelques obsefvations qui ont passé inaper-
çues. Le budget de la marine a été ajourné,
et on est entré de plein pied dans celui de
l'instruction publique. L'honorable M, Bouis-
son, qui n'oublie jamais sa ville natale , a
réclamé une allocation supplémentaire pour
la Faculté de médecine de Montpellier.

Mais M, Bouisson a rencontré un autre
médecin sur son passage, et les deux prati-
ciens se sont renvoyé des épigrammes. Sur
ce terrain du moins, M. Testelin peut riva-
liser avec M. Bouisson. Il s'est livré à une
petite statistique de la médecine. Les méde-
cins manquent. Pour suffire aux malades, il

faudrait que le raoi^TZf*'®^'^^
rante-cinq visites par jour r « U^
faut refuser à la Faclîté
qu'elle demande et crée
où habite M. Testelin.

b ^ ^ a accordé quelqu^sSrSgi

La grande question du trait»
la pension des instituteurs nr et h»

ajournée Une commission M
année dernière de l'examiner ïï®
jourd'hni à déposer son rapport î
paravant elle tient à s'entendre au!
mission du budget. Cela mérï^^coni,
regarde. qu'on
M. Cézanne a demandé 50 ona f

poser la première pierre d'urî nh P ûr
d'astronomie physique dans les env?®'^' ®̂
Pans, et à cette occasion il a ex7
clairement les admirables déonn^^^ ŝ.
M.Janssens. "^ ô v̂erles ê,

L'Assemblée s'y est vivement inf^
mais l'argent fait défaut.
n'est pas suffisamment étudié - on
même de devis. M. de Cumônt
d'en référer à l'Académie des sripn^'"®'^
ensuite, s'il y a lieu, à la coraS?'^'
budget. C'est encore un ajoiunrnem* d•u
personne ne se plaindra de ^

Nouvelles extérieures.

PROSSE.

La Gazette de l'Allemagne du Nord annnn^.
àladatedu21 que 8 agents de la S î
Berhn ont été envoyés à KussingeVsur
demande du ministre de l'intérieur MD
protéger le chancelier de l'empire.

L'organe de M. de Bismark a l'infamie
d ajouter ce qui suit :

« Le Pape est en état de mettre hors laloi
qui que ce soit en Allemagne etdetrouyer '
pour exécuter ses sentences des gens qui
changent en une balle de plomb la pierre
dont il nous a menacés. Celte situalion est
intolérable et doit avoir un terme, le seul
écrit que l'on ait trouvé sur Kullmann esl s
une pièce de vers dans laquelle sont décrites -
les souffrances du Pape. »
Il iniporte de constater que tous les ren- ,

seignéments envoyés des localités habite '
par Kullmann ont prouvé qu'il était dépour-
vu de tout sentiment et de toule habiludede
religion ; ce n'est donc pas le fanatisme qoi
l'a guidé. Mais tous les moyens sont bonsi
M. de Bismark pour arriver à son but, c'est-
à-dire la destruction du catholicisme.

ESPAGNE.

Madrid, 2 2 juillel. .
L e ministre de la guerre a ordonné aii ,

général de la Catalogne de lever sur W i
les carlistes une contribution extraordinaire
suffisante pour indemniser les fam»®
des victimes, en lui recommandant d agir
toujours ainsi si de pareils faits se repro-
duisaient. , I,

La Gazette publie un décret chargeant »
maréchal de camp Molto de faire une e'
quête sur les événements de Cuençaet u
donnant la saisie des biens des carlistes pu
indemniser les familles des victimes. ,

Le général Lopez Dominguez est noui
général en chef de l'armée de Catalogn«'
M. Camacho a décidé qu'une surlase

traordinaire de 50 0/0 serait ^ jj
mois, des navires venant de '•/"'"JLmenls
l'Afrique; dans trois mois, ^es/'»'^ huf
des colonies espagnoles; fi'"Ls e"'
mois, des bâtiments venant dauu
droits. arri'

Les navires de toutes proven^e de la
vaut avant ces dates seront exemp
surcharge. gg juillet.

Le maréchal Serrano est à Mad" au-
Le conseil des ministres sesi

jourd'hui. , 23
Santander, ^ ûpent

Les carlistes, munis de canons. ^^ jA-

les défilés des provinces de iiisw

lava. Us menacent Miraoda- brigade-
Lé corps a été renfof « ^ sor"®
La garnison de Bilbao a,;fau

heureuse.

f
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NOS DÉPUTÉS,

chance du jeudi 23 juillet.- Scrutin sur
laSion Périer, relative aux pouvoirs pu-

^^'Siif M. Max Richard qui a voté fow l'a-
doption. tous les députés de Maine-et-Loire

voté contre. ^

Tous les députés de Maine-et-Loire ont
voté contre l'urgence de la proposition de
Maleville relative à la dissoluhon de 1 Assem-
blée.

PRÉFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE.

CHEMIN DE FER d'intérêt local de Poitiers
à Saumur.

Projet de Gare à Saumur.

Extqtxiête.

Nous, préfet de Maine-et-Loire,
Vu le décret en date du mars 1872,

qui a déclaré d'utilité publique l'établisse-
ment du chemin de fer d'intérêt local de Poi-
tiers à Saumur, et en a réglé les conditions
d'exécution et d'exploitation, pour la partie
comprise entre Saumur et la Hmite du dé-
partement de la Vienne ;
Vu le cahier des charges y annexé ;
Vu la loi du 12 juillet 1865 ;
Vules propositions qui nous ont été adres-

sées tant par la Compagnie concessionnaire
que par les chefs des services intéressés,
pour la construction de la partie comprise
entre le clos Bonnet et la gare à établir à
Saumur ;
Vu l'ordonnance royale du 18 février

4834, titre II ; les circulaires ministérielles
des 25 mars 1854 et 9 août 1859 ;

Arrêtons :
Art. 1". — Les plans et autres pièces in-

diquant la direction et l'emplacement de la
gare à établir à Saumur, sur le chemin de
fer d'intérêt local de cette ville à Poitiers, se-
ront déposés pendant huit jours, à la Mairie
de cette commune, à partir du lundi 27 juil-
let courant.
Art. 2. — Avis sera donné immédiate-

ment aux parties intéressées de prendre
communication des pièces sus-visées.

Cet avis sera publié à son de trompe ou de
caisse dans la commune et affiché tant à la
principale porte de l'église du lieu, qu'à
celle de la maison commune ; il sera en outre
inséré dans les journaux de la localité.
Pendant ce délai, M. le maire consignera,

sur un registre ouvert à cet effet, les décla-
rations et réclamations qui lui auront été
faites verbalement et y annexera celles qui
lui seront transmises par écrit.
Art. 3. — Le Conseil municipal et la

Chambre consultative des arts et manufac-
tures de Saumur sont appelés à délibérer
sur les projets présentés.
Art. 4. — A l'expiration du délai pres-

crit, une commission se réunira à l'hôtel de
la Sous-Préfecture de Saumur, le 8 août
prochain, à une heure précise de l'après-
midi, pour donner son avis, tant sur les
plans présentés que sur les observations
qu'ils auront suggérées. Ses opérations de-
yront être terminées dans un délai de huit
jours.

Sont nommés membres de cette commission :
MM. BRUAS, membre du Conseil général ;

BURY, conseiller municipal, faisant
fonctions de Maire de Saumur ;

LAMBERT-LESAGE, président du tribu-
nal de commerce ;

GIRARD, conseiller d'arrondissement;
THOREAU, négociant.

M. TANTIN, ingénieur de la Compagnie,
assistera, avec voix consultative, aux séances
ae la commission.
Souf p sera présidée par M. le

Angers, le 21 juillet 1874.
Le préfet de Maine-et-Loire^

3. MERLET.

soi dimanche, à 8 heures 1/4 du
Ig^'fûusique de l'école mutuelle exécu-
cem!. . ® s^' âre du théâtre, les mor^
êaux suivants :

1. Sans-Façon^ marche.
2. Jiranc/ie-fer, pas redoublé.
3. Fantaisie sur les Dragons de Villars.
4. Follette^ polka-mazurka.
5. Miroir aux Belles, quadrille.
Après l'exécution de ces divers morceaux,

il y aura retraite aux flambeaux.
Des chaises seront réservées aux mem-

bres honoraires de la musique munici-
pale.

L'Union bretonne, de Nantes, publie la
note suivante, qui n'est pas sans mériter
quelque attention :

Le cirque anglo-américain qui a quitté Nan-
tes si brusquement lundi soir après la se-
conde représentation, parcourt dans tous
les sens le bocage angevin ; il était mercredi
à Beaupreau, à Chemillé. Il semble, à le
suivre, que sa grande préoccupation soit de
parcourir beaucoup de pays. La question
des recettes n'a pas l'air d'être au premier
plan du programmede ses incessantes loco-
motions. Ainsi, la foule abondait à ce cirque
pendant les 48 heures qu'il a passées à Nan-
tes; il pouvait encore faire de magnifiques
recettes, d'autant que nos théâtres sont fer-
més. Il a préféré aller jeter ses tentes au mi-
lieu de petites villes de 1,000 à 1,200 habi-
tants, alors que toutes les populations des
campagnes sont en pleine récolte et étroite-
ment attachées à leurs champs.

Un des fournisseurs de ce cirque nous di-
sait, hier, à Beaupreau : « Il faut que les
directeurs de ce manège aient bien de l'ar-
gent à dépenser, pour faire tant de frais et
si peu de recettes ! Ont-ils faitici 500 francs?
c'est beaucoup ; et chaque joyr ils ont plus
de 2,900 fr. de déboursé, en mettant en li-
gne de compte les appointements de leur
nombreux personnel, la vie de leurs 80 che-
vaux, les pertes qu'ils font incessamment
)ar ces bêtes surmenées, et l'entretien de
eur magnifique matériel, qui est installé
avec beaucoup d'art et beaucoup de luxe. On
dirait qu'ils ont intérêt à pénétrer partout et
à s'arrêter dans les moindres villages, dans
les pays les moins habités. N'allez pas
croire qu'ils regardent beaucoup à l'argent,
qu'ils soient bien économes de leurs deniers.
Je leur ai vendu du foin en bottes ; c'est à
peine s'ils les comptent; ils ne les font ja-
mais peser , et, si quelques-unes de ces
bottes sont à moiUé pleines et qu'on le leur
fait consciencieusement observer, ils vous
disent avec un désintéressement incroyable :
« C'est bien 1 c'est bien 1 » Ils signent vo-

tre fourniture et payent immédiatement,
sans débattre jamais le prix. C'est bien sin-
gulier; nous n'avions jamais vu cela. D'or-
dinaire, les cirques payent peu et souvent
même ne payent pas du tout. »

Quand ce cirque arrive dans une petite
ville, les hommes de peine dressent les ten-
tes, pendant que les écuyers se répandent
un peu partout. Quelques-uns, nousassure-
t-on, prennent des notes. Les musiciens sont
tous Allemands ; les artistes sont Anglais
ou Américains, et, chose assez singulière,
il n'y a pas de Français parmi eux, nous a-
t-on dit.

Ce cirque qui, depuis longtemps, visite la
France, l'aura bientôt parcourue tout en-
tière, en tous sens ; car il passe et repasse ;
c'est ainsi que nous l'avons vu plusieurs fois
à Nantes, comme grande ville d'intersection
de ses itinéraires.

Variétés.

LE THÉÂTRE DE L'AMBIGU.

L'Ambigu est peut-être le théâtre de Pa-
ris qui a usé le plus de directeurs depuis
sa fondation, en 1769, par Nicolas-Michel
Aubin, acteur et auteur de la Comédie-
Italienne, jusqu'à son acquisition récente
par MM. Fischer et Beaugé, les directeurs
actuels.

Dans l'origine, le théâtre de l'Ambigu
n'était pas situé tout à fait au même endroit
qu'il est aujourd'hui. C'est à la suite de sa
destruction par un incendie, le 14 juillet
1827, que l'autorité désigna comme empla-
cement de la nouvelle salle les terrains fai-
sant l'angle de la rue de Bondy et du' bou-
levard Saint-Martin.
L'ancien Ambigu avait eu ses heures de

triomphe. Son plus grand succès était
Jf" Angot au sérail de Constantinoph, pièce

jouée en 1798, et dont trois cents représen-
tations n'avaient pas lassé la curiosité des
Parisiens. Puis étaient venus toute une sé-
rie de mélodrames applaudis, au nombre
desquels il faut citer : l'Auberge des Adrets,
le Fils banni. Calas, Lisbeth ou la Fille du La-
boureur.
L'Auberge des Adrets, jouée le 2 juillet

1823, avait pour principal interprète Fré-
dérick Lemaitre.

Mal reçue d'abord, et siffiée à outrance, la
pièce se releva, le lendemain, par un trait
de hardiesse inouïe de l'acteur.
Aux répéUtions, il avait déclaré plusieurs

fois que le rôle de Robert Macaire était ab-
solument impossible, et que le public ne
l'accepterait jamais tel que les auteurs l'a-
vaient conçu. L'événement justifia cette pro-
phétie.
Frédérick, désolé, cherchait, le lende-

main, en se promenant sur le boulevard, un
moyen de relever la pièce de sa chute, lors-
qu'il aperçoit un personnage étrange, arrêté
devant la'boutique d'un marchand de ga-
lette.
Il regarde cet individu, couvert des pieds

à la tête de vêtements indescriptibles. Jadis,
on le devine, ces vêtements ont eu un cer-
tain cachet d'élégance. Mais ils tombent en
lambeaux. La misère et la débauche y atta-
chent leurs souillures, sans que celui qui en
est affublé semble rien perdre de son air
audacieux et de la bonne opinion qu'il a de
lui-même.

Campé fièrement sur des bottes éculées
et percées à jour, un feutre crasseux et dé-
formé sur l'oreille, il rompt du bout des
doigts un morceau de galette d'un sou, le
porte à ses lèvres avec les délicates allures
d'un petit maître et le mange en vrai gastro-
nome.

Sa collation faite, il tire de la poche de son
habit une loque pendante, s'en essuie minu-
tieusement les mains, époussette son cos-
tume immonde, puis continue sa promenade
sur le boulevard.

— C'est là mon personnage, dit Frédé-
rick, je le tiens I

Effectivement, il venait de découvrir, en
chair et en os, le type qu'il avait vaguement
conçu, lors des répéUtions de VAuberge. Ro-
bert Macaire était trouvé.

Le soir même, au théâtre, le comédien se
montre avec un habit, un feutre et des bot-
tes absolument pareils aux bottes, à l'habit
et au feutre de l'homme du boulevard. Il
imita les manières de ce fashionnable en
haillons, son calme grotesque, sa dignité si-
nistre ; il décide son camarade Serres à une
métamorphose analogue pour le rôle de
Bertrand,
tout rompreet. la pièce* * o*

bUent un succès à

La nouvelle salle ne compte pas moins de
succès que l'ancienne. De 1830 à 1860, elle
a vu défiler la plupart des drames de Bou-
chardy, d'Anicet Bourgeois, de Dennery,
etc., etc. Ce n'est que dans ces dernières an-
nées que le public a commencé à oublier le
chemin de l'Ambigu. La direction de M. Bil-
lion, entre autres, a été pour beaucoup dans
la décadence de ce théâtre.
Pauvre M. BiUion : il avait fini par deve-

nir la tête de turc de toute la presse. Ses
principes, essenUellement économiques, et
ses mots à la CaUno faisaient les frais de
nombre de racontars, dans lesquels natu-
rellement il jouait toujours le rôle ridi-
cule.

Que de vieux mots, que de vieilles anec-
dotes on a mis sur son compte, mots et anec-
dotes empruntés pour la plupart au dossier
d'un ancien directeur de l'Ambigu, nommé
Révallard.
Un soir que Révafiard avait donné un mé-

lodrame dans lequel on fait le bombarde-
ment d'une ville, la bourse d'un soleil alla
frapper un spectateur placé à l'orchestre,
mais qui heureusement ne fut pas blessé. Le
lendemain, comme Révallard craignait que
l'accident de la veille ne nuisît à la recette
du jour, il fit mettre sur l'affiche en gros ca-
ractères :
« Les personnes qui, ce soir, nous hono-

reront de leur confiance, sont prévenues que
le bombardement de la ville n'aura plus Heu
qu'à l'arme blanche. »
Il y a sur cette naïveté un assez joli conte

attribué à Brazier :

Dans un mélodrame nouveau,
Comme on bombardait une ville,
Une bourre Irès-incirile
Alla donner dans la chapeau
De madame de Soltenville, ^
Qui sur le champ se trouvant mal,

Hors de sa loge est emmenée ;
Et, dans le foyer promenée,
Revint bientôt du coup fatal.
Craignant qu'une semblable scène
Ne compromît ses intérêts,
Le directeur vient sur la scène,

El par ces mots ramène enfin la paix :
« Messieurs, à dater de dimanche,
» Pour parer tout évéïement,

» Vous êtes prévenus que le bombardement ^
» Ne se fera qu'à l'arme blanche. »

* » * .

Un autre jour, Révallard, voyant à la bi-
bliothèque du roi l'armure de François 1",
demanda sous quel règne ce conquérant
faisait ses exploits.

— Il faisait sous lui, répondit l'employé
en souriant.
On raconte encore que Révafiard, après

avoir donné, dans une petite viUe de pro-
vince, plusieurs représentations qui n'a-
vaient attiré personne, afficha ceci la veille
de son départ :
« La troupe de M. Révallard, touchée de

l'accueil empressé que les habitants vien-
nent de lui faire, a l'honneur de les préve-
nir qu'au lieu de partir après-demain sa-
medi, ainsi qu'il l'avait annoncé, lui et ses
camarades quitteront la ville ce soir même,
à six heures. »

*• *

Mais aujourd'hui il n'est plus question
ni de Billion ni de Révallard. Celui-ci est
mort, celui-là vient de quitter, après une
campagne désastreuse, la direction de l'Am-
bigu, dont le sort est maintenant entre les
mains de MM. Fischer et Beaugé. On dit
les nouveaux directeurs remplis d'excellen-
tes intentions. Puissent-ils parvenir à rendre
au vieil Ambigu un peu de sa prospérité
d'autrefois !

Dernières Nouvelles.

Versailles, 24 juillet.
L'Assemblée s'occupera de la première

délibération sur les projets de loi relatifs aux
pouvoirs publics, présentés par M. de Ven-
tavon.
Il va se livrer une nouvelle bataille siir la

question de savoir si les discussions de ces
projets seront ou non ajournées.

Le centre gauche, toutes les gauches et
les bonapartistes voteront contre l'ajourne-
ment.

C'est probablement le général Changar-
nier qui le proposera.

Si le gouvernement ne se rallie pas offi-
ciellement à cette proposition, il s'abstiendra
et gardera la plus grande neutralité dans les
débats.
En cas d'ajournement, le gouvernement

appuierait la demande de prorogation , et
ne serait point fâché de la prolonger le plus
longtemps possible.

Le bruit avait couru que la commission
des Trente avait eu un moment l'intention
de retirer le rapport relatif au projet Ven-
tavon. :
En ce cas le gouvernement aurait deman-

dé la discussion immédiate des trois points
présentés hier par M. de Cissey à la tribune.

__ j •ki - .

Une interpellation sur la pofitique géné-
rale est imminente.

La séance est ouverte à 2 heures 35.
M. Batbie dépose le projet de loi électo-

rale.
M. de Castefiane prend la parole pour

motiver sa proposition d'ajournement de la
discussion du rapport Ventavon.
L'orateur essaie de parler au milieu d'un

bruit indescriptible.

On écrit'de Versailles : "
On assure que le général Changarnier

proposera aujourd'hui à l'Assemblée d'a-
journer toutes les discussions constitution-
nelles à la prochaine session.

L'idée de se proroger jusqu'au mois dtf
décembre ou de janvier après le vote du;,
budget et deux ou trois lois urgentes gagné'
du terrain ; dans les cercles parlementîufés,
on croit à son adoption .

. )-:->>à..l.
Poui les arUclea noa lignéf : P, Otonr. >
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Vacances de 1874.
AVOIR UNE BONNE MONTRE

et ne pas la payer ,
C'EST TENTANT, surtout quand on y arrive par les
voies honnêtes. L'une de CQS voies et la plus sûre
est celle que Paris-Journal ouvfè à ses, abonnés.
En effet, toute personne qui payera 16 fr. comp-

tant et qui enverra trois bons de 16 fr. chacun
payable au commencement de chacun des trois
trimestres ultérieurs, recevra d'abord pendant une

: année^un abonnement au Paris-Journal, pùis une
excellente .

Moutve à remontoir
HiyiitènieM Brégnet et BoskoitlT,

Ecrire 9 , rue d'Aboukir, Paris.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de celte
semaine :

Essai d'un pont en cordages construit de-
vant la Malmaison ; événements d'Espagne :
la redoute Saint-Candide et le combat de Las
Carreras, près de Bilbao ; Tolosa, chef-lieu
de la province de Guipuzcoa; monument
élevé à Bilbao, à la mémoire des victimes de
Ma guerre civile ; Salon de 1874 : Charité,
tableau de M. Bouguereau ; les curiosités
du Jardin d'acclimatation : castors, orangs-

outangs, éléphant de Sumatra, poulain issu '
d'un cheval et d'une mule; le mont Sinaï et
l'île de Pharaon (deux gravures) ; un
grand pardon en Bretagne. — Rébus, pro-
blème d'échecs.

Un numéro contenant la nomenclature
complète des PRIMES offertes i^ar^ï Univers
illustré sera envoyé gratuitepie.n^^ à louto
personne qui en fera là demande par^lettre
affranchie.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MENIER

Exiger le véritable nom

voi.<!, vomissemenis, même en grossessQ, consli-
palions, diarrhée, dyssenlerie. coliques, phtliisie,
loux, asthme, élouffemeuls, élourdisseraenis,
oppression, congeslion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75.000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casilesluàrt, le duc de Pliiskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Stuàrt de
Decies, pair d'Ap.gleterre,,elc.,jÇlc,

rendne sans médecine,
sans purge et sans

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCÎÉRE
Ving-tsix ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès 1rs dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren -

Cure N° 65,311.
, Vervanl-., Ie28 mars 1866.

Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière
lû'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement
faible, était ruiné par suite d'one dyspepsie de
huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éminenle vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. BRUNELIÈRK , curé.

Plus nourrissante que t H r ^ ^ ^ ^ B h , ^
encore 50 fois son i n ^ e ' e i ^ H T ^
J/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil a
60 fr. - Les ft^ciLdeii V̂ 4
f. 7et 60 francs.-La
boues, de2 fr. 25 c. ; S f e t ' c C f c ^ ^
Envo. contre bon de p^sï j ®, «.«ses " J f e
tr. franco. - Dépôt à Saunn r de SV'"' -
épicier rue Saint-Jean ; M- ' r . ^ Cul" «0

Cure N" 78,364.
M. et M"' Léger, de Maladie de foie, diarrhée,

tumeur et vomissements.

Cure N" 08,471.
M. l'abbé Pierre Castelli, ^'Epuisement complet,

à l'âge de quatre-vingt-cinq ans; la Revalescière l'a
rajeuni. « Je prêche, je confesse, je visite les ma-
lades , je fais des voyages assez longs à pied, et je
me sens l'esprit lucide et la mémoire fraîche. »

CHEMIN DE'FER De poiiij'^^

Service d'été.

Départs de Saum^r pour Poi^^^^.

hewes 45 minutes du matin.

« - 10 - du.soTr.

Départs de Poitiers pour Saumur
heures 40 mixtes du matin.

5 - 3.5 , - du 80?!.
Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARSS DU 24 JUILLET 1874.

:

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 '/«jouissance 1"juin. 72. . 62 fr » 40 » » Soc. gén. de Crédit induslritl et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 420 t 2 50 » t»

4 1/2 o/o louiss. mars 89 20 V » » 15 comm., 125 fr. p. j. nov. . 670 » D f) • » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 526 25 6 25 » 0

4 °/« jouissance 22 septembre. 75 80 » T D » Crédit Mobilier 287 60 7 50 » » Sociètéaultichienne. j.janv. . 715 * 2 50 v »5 Vo Emprunt 187i . . . . . » » 8 » » fi Crédit foncier d'Autriche . . . 548 75 6 25 » 0
Emprunt 1872 98 40 V 65 B » Cbarentes. 400 fr. p. j. août. , 335 B » f) 0 » OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 218 50 3 50
Tille de Paris, oblig. 1855-1860 445 fi 1 25 al> » PEasrtl,s-jLouyiosnsa-nMceédnitoevrr., ]. nov. 589220 501) 3

»
75
» 00 »D Orléans 292 » > n 0 B

- 1865,4 7. 479 75 4 75 » » Midi. jouissance juillet. . . . 630 I) » » » D Paris-Lyon-Méditerranée. . . 290 » B » D »
— 1869, 3 V. t. payé. . 3U6 » 1 » » c Nord, jouissance juiUet. . . . 1060 0 11 25 t D Est 286 5 0 » » » »
— 1871,3Vo 70 fr. payé. 273 25 » » D 75 Orléans, jouissance octobre. . 857 50 2 50 a » Nord 302 0 h » » »

Banque de France, j. juillet. . 3720 » 5 • n 0 Ouest, jouissance juillet, 65. . 556 25 » » » 1» Ouest 287 50 » » » B

Comptoir d'escompte, j. août. S 60 v s s » » Vendée. 250 fr. p. jouiss. juill. 905 » » t » » 289 60 » » » »
Créditagricole,200 T. p. j. juill. 450 » » > » D Compagnie parisienne du Gaz. 750 7 50 • » 255 b » » » B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 » » » » » Société Immobilière, j.janv. . 31 25 » » D > Vendée . 248 75 V » » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 855 » » • » > C. gén. Transatlantique, j. juill. 236 25 5 > » Canal de Suez 475 » 0 » B »

CHEMIN, DE FER D'ORLÉANS

G A R E DE S AU l l iR

(Servie® d'été, 41 ujai 1874^^

DÉPAHTS DE 8A0MUH VERS 4SGBRS
I Il du matin, e,pres.-po;„
9 _ fi? _ ~ (s'arrête ^
, Il -7 omnibus
1 — 33 — soir,
4 - 12 -
ï - 27 —

express,
omnibus.

Etude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

UNE MAISON
Sise à Saumur, rue du Pressoir-

Saint-Antoine , n' 26,
-Capable d'être divisée en deux par-

ties et composée ainsi qu'il suit :
Une cave, un rez-de-chaussée , un

premier étage, grenier au-dessus,
copr et jardin ; bâtiments dans ladite
cour.
S'adresser, pour tous renseigne-

menls, audit M' MÉHOUAS, notaire.
Etude de M* LE BLAYE, notaire

à Saumur. '

ADJUDICATION
I.C dtmanclie » août lSV4li«

A midi.
En l'étude de M° LE BLAYE, notaire

à Saumur,

^ DE MAISON
Sise à Saumur, rue du Temple,

n" 12.
mille À prix, t 4.000 f^.

S'adresser audit notaire. (301)

Etude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

De suite.

LA MAISON DE COMMERCE
De M. MENIER

Négocîant-OlstiUatenr
A SAUMUR.

S'adresser, pour avoir des rensei-
gnements et pour traiter, à Saumur,
ÀI^M. GUÉBIN, levée d'Enceinte, à
M. PROUST, rue Reaurepalre, ou à
M* CLOUARD, notaire. (3U)

A AFFERMER
Pour la Si-Jean prochaine,

A É l l l A l k LELIÈVBE
.. :, iUlJ<îO.A iDIstré.
* Jolie maison avec vastes greniers ,
servitudes et belles caves pour le
commerce des vins et la fabrication
du Champagne.
S'adresser à M"'

Distré, ' .
Va - •

A V X S M e i K B^

UN JARDIN
Situé au Jagueneau, commune de
Saumur, sur la route de Limoges,
Joignant d'un côté M. Bizeray et de

l'autre côté M. Rottier.
Ce jardin, d'une contenance de

33 ares, et planté d'arbres fruitiers
et d'agrément, renferme plusieurs
bassins et sources d'eau vive avec
jet d'eaii.
S'adresser à M. BEAUREPAIRE ,

avoué, rue Cendrière, n-S. (311)

A
Chez M. CARTIER, négociant en vins

à Tours:
1 foudre de 110 hectolitres et sa

pompe,
1 foudre de 22 hectolitres,
25 . 20 d°,
1 . 16 d°.
Et un appareil à distiller ;
Le tout en parfait état.
Pour tous renseignements, s'a-

dresser à M. BOURDON, chez M.
Ackerman-Laurance, à Saint-Flo-
rent. (348)

Commune de Saint-Paul-du Bois.

ADJUDICATION
DE

LÉUÈVRE . à
(171)

Le Maire de la commune de Saint-
Paul-du-Bois prévient MM. les En-
trepreneurs de travaux publics, qu'il
sera procédé, à la Mairie de Saint-
Paul-du-Bois, le dimanche 9 août
1874 , à l'heure de midi, à l'adjudi-
cation des travaux ci-après :
1° 4,047 mètres courants de ter-

rassements 3,897 f. 33
2° 4,047 mètres cotf-

rants d'empierrement..
3° Travaux d'art.,..
4° Somme à valoir

pour travaux imprévus.

COMMUNE DE LA BREILLE.

ADJUDICATION
DE

T R A V A U X
A exécuter pour la clôture du cimetière

de La Breille.

Le Maire de la commune de La
Breille prévient MM. les Entrepre-
neurs qu'il sera procédé, à I» Mairie
de La Breille, le dimanche 16 août
1874, à l'heure de midi, à l'adjudi-
cation des travaux ci après :
Murs de clôture et portes pour le

cimetière, s'élevant, honoraires d'ar-
chitecte compris, à la somme de
3,042 francs.
Le devis et le cahier des charges

sont déposés au bureau de M. Roffay,
architecte, rue d'Alsace, à Saumur,
où l'on pourra en prendre connais-
sance tous les jours, le dimanche
excepté. (350)

Commune de Bag^neux.

AVIS ADMINISTRATIF.

8,414
925

10
41

63 16
Total général 13,500 »

Les cahiers des charges et devis
sont déposés au bureau de M. l'Agent-
Voyer cantonal de Vihiers, où l'on
pourra en prendre connaissance tous
les jours, le dimanche excepté.

Le Maire de Bagneux,
Vu l'arrêté de M. le Préfet de Maine-

et-Loire réglant les diverses formali-
tés à remplir pour régulariser l'en-
quête ouverte par suite de la cons-
truction d'une digue de défense con-
tre les inondations dr-, la Loire et du
Thouet, dans la traversée de la roule
nationale n° 138 ;

Vu l'article 9 dudit arrêté :
A l'honneur d'informer MM. les

propriétaires intéressés, dont les im-
meubles sont compris dans la zône
de cette digue , sur le territoire des
communes de Saint-Hilaire-Saint-
Florent et de Bagneux :

Que le procès-verbal de réparti-
tions, plans et pièces à l'appui, sont
déposés à la Mairie de Bagneux et
seront tenus à leur disposition, à da-
ter du 26juillei 1874 jusqu'au 26 août
prochain.
En Mairie de Bagneux, le2.1 juil-

let 1874.
Le Maire,

(351) EzÉCHiEL DEMAKEST,

UN CHAPEAU DE PAILLE, trouvé
dans le Square, le2.1 juillet, a été
déposé au bureau de police, où le
propriétaire pourra le réclamer.

Etude de M* HENRI PLÉ, commis*
saire-priseur à Saumur.

VENTE MOBIL!ÈRE
Après faillite.

Le lundi 27 juillet 1874 , à midi,
et jours suivants, il sera procédé,
par le ministère de M" Henri Plé,
commissaire - priseur .m Mess de
l'Ecole de cavalerie, à Saumur, à la
vente publique aux enchères de tout
le mobilier et les marchandises dé-
pendant de la faillite de M. Lours,
qui en était le propriétaire, à la
requête de M. Maubert, syndic de
ladite faillite.

Il sera vendu :
Lits, couettes, matelas, couver-

tures, édredons, armoire à glace,
secrétaire , commodes , guéridons,
fauteuils Voltaire et autres, chaises
garnies, pendules, flambeaux, objets
d'étagères , draps, environ 100 dou-
zaines de serviettes et 32 nappes en
toile ouvrée, effets, quantité de ta-
bliers, essuie-mains, etc., etc.; une
très-bonne voiture à quatre roues,
deux harnais, environ 3,000 bou-
teilles vides.
Six poinçons de vin rouge, une

barrique de vin blanc, plusieurs fûts
de vins fias: Sauterne, Alicante,
Frontignan, vermouth et autres;
Grande quantité de vins en bou-

teilles : Champagne, champagnisé,
Château-Margaux, Médoc. l'Hermi-
tage, Chambertin, Champigny, Bour-
gueil et autres ;
Fine-champagne , armagnac, co-

gnac, kirsch, bitter, curaçao, raspail
et autres liqueurs en fûts et en bou-
teilles; grande quantité de boîtes de
conserves, etc., etc.
ORDRE ET CONDITIONS DE LA VENTE :

Lundi, vente des vins et liqueurs.
Pour en faciliter la vente, les droits
de circulation seront à la charge de
la faillite. Mardi et jours suivants,
vente du mobilier.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

VU' 3HE: J6SE».

Présentement.
S'adresser à la Retraite. (213)

CHANGEMiP Di DOMlCliB.

BAINS DE MEB
DES

SABIES-D'OIOBJ,

Saumur, impritueriei^^

Certifié par Pimprimeur.

hl MiUBB,

DèPiLRTS BE SADffiîîH VERS TODES,
3 heurs» Oi minutes da mslln, omnibus-mUt«.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — _ express,
' i ~ U ~ omnibus.
10 — S8 — — express-poslc.

Le Irain d'Angers, qui» arréli àSaumur, arriyeà 6 b,43(,

MENUISIER,
informe sa clientèle qu'il a trans-

féré son domicile quai de Limoges,
59, ancienne maison Forge, (319)

HOTEL DE LONDRES

M. MÉE demande un apprenli en
cuisine. (207)

eiiARPIGNONf.Sl",?s'îeZ'S
noces, à la ville et à la campagne; de
frotter et entretenir les parquets.
S'adresser à l'angle des rues do

Temple et Pavée, n-S, à Saumur.

™ r ; e P E i i i o x i M & :
Cet engrais a l'avantage de fumer

mieux que n'importe quelle fumure
et de préserver la vigne des alteintes
de l'insecte. Succès garanti-
28 fr. les 100 kilos à Paris.

GUANO ElROPÉfflS^ïi't
ncs, betteraves et prairies. Envoi uo
prospectus sur demandes. .
S'adresser à M. P - ' E - L f ^ ?

miste, 11 . boulevard Sébastopol,
DEMANDE des représentants;

appointementset remises. Ecnr^
timbre pour réponse.

^ av. GABAW»»»
" La destruc^^
- ft des ,6' meuble.
' \ sans toucher a aucun p
Âj'envoie »sc
|\vecnotice,cMtre* • j,

gratis Tfrmco, dé la c » e co
il fabrication, en //^^ Ŝ ês le
Bière économique. Vin a « cem>» àg().„
tiqueurs, etc. Economie garantie oe-"

tur prix d'acbat. i ^ n


